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F. - FINANCES

LES DROITS DE TIMBRE AU MAROC

Règles spéciales au timbre de dimension

1-----

On peut diviser les actes assujettis par ce texte en
Irais slSrics :

lro série a) : actes ou écrits devant ou pouvant faire
litre ;

2 8 série b) : actes ou écrlls pouvant être produits ;1

l'appui d'une demande ou d'une défense en justice;
;)c série c) : actes destinés ;1 être produits devant une

autorité constituée.

1er . Série a). - Actes devant ou pouvant faire titre.

Titres. - Les dispositions de l'article 1er du dahir
du 15 décembre 1917, par leur portée générale, condui
raient à assujettir au timbre à peu près tous les écrits.
Aussi, pour éviter des abus, la doctrine administrative
a-t-elle dû se fixer en ce sens que seuls sont assujettis,
parmi les actes de la première série, ceux qui sont des
tinés à servir de titre, c'est-à-dire li apporter la preuve
d'un fait ou d'un acte juridique.

Aucune difficulté ne se pose évidemment pour les
actes proprement dits, au sens du mot latin ( instru
mentum )), dont la raison d'être est précisément de
constater la formation d'une conventien, la naissance
d'un lien de droit (ventes, échanges, baux, partages,
arrêtés de compte, procurations, etc.). Mais il est cer
tains documents qui, bien que ne constituant pas, par
leur essence, un instrument de preuve, peuvent néan
moins le devenir et rentrer, de ce fait, dans la catégorie
des actes « pouvant faire titre )). Pour ceux-là, en cas
de doute, il faut s'attacher à en dégager la destination.
Un acte est-il destiné à faire titre, à prouver quelque
chose, il doit être rédigé sur timbre. Dans le cas con
traire, il peut être dressé sur p<tpier libre. Mais cette
distinction ne peut se faire qu'en cas de doute sur l'exi
gibilité car si, par sa nature, l'écrit peut constituer un
titre, même s'il n'a pas cette destination dans l'esprit
des parties: il doit être fait sur timbre. L'impôt se déter
mine d'abord, en effet, non d'après l'intention des con
tractants, mais d'après la nature propre des actes aux
quels il s'applique, telle qu'elle déceule de leur contexte.
En visant les titres, la loi n'a pas voulu, au surplus, frap
per les seuls actes passés entre les particuliers. Dès
qu'un document est destiné à procurer à celui à qui il
est délivré une utilité quelconque, il doit être établi sur
timbre.

Ainsi toutes les expéditions des actes administratifs
- eux-mêrnes exonérés - doivent être timbrées lors
qu'elles sont délivrées à un particulier. Cette délivrance,
en effet, implique que le particulier y a quelque intérêt
et qu'il peut être appelé à s'en prévaloir. Il en est de
même des autorisations diverses, commissions, licences,
des cartes d'ideptité, des certificats de vie, des extraits
fl'actesde l'état civil, etc.

Signature. - De toute l@s façons, pour constituer
un titre, 01 'écrit doit être signé. Sans cela il représentc
un siInple projet ou un acte juridiquement inexistant.
Lorsq Ile plllsie urs personnes interviennent à un acte, il
11 'est pas nécessairc que chacune d'elles ait signé. Ce
qui importe, en erfet, li chacun des contractants, c'est
d'avoir la signature, c'est-à-dire l'engagement, de l'au
tre. Dès lors que cette signature est apposée, l'acte est
parfait entre les parties et le timbre est exigible.

Au surplus, le timbre, étant un impôt de consom
mation, est dû sur chaque acte et sur chaque exemplaire
du même acte. Ceux-ci ont, en effet, la même force pro
hante.

Actes signés dans plusieurs pays. - C'est au mo
ment où l'acte reçoit la signature des parties intéressées
que se place l'exigibilité du timbre. Lorsqu'un acte est
signé successivement par des personnes demiciliées dans
des pays différents, il doit être établi sur papier du pays
où est donnée la deuxième signature.

Superficie

o rnq. 0442

ornq. 0884

omq. 1250

Largeur

o Jl1. 1768

o m. 3536

o m. 4204

D1~SIGNATION Hauteur

1/2 feuille de petit papi<'r. 0 m. 25

Feuille de petit papier .... 0 m. 25

Feuille de rnoy('u pIpier.. 0 m. 2973

1/2 frume ............ 0,40 1 2 3 4

Petit papier .......... 0,80 2 4 fi 8

Moyeu p1pïer .......... 1,20 3 6 9 12

Tarifs. - Le tarif du timbre de dimension a été
remanié plusieurs fois. Le tableau ci-dessous rend
compte de ces modifications successives, les taux actuels
figllran t dans la dern ière colonne.

Le timhre de dimension reçoit sa qualification du
fait que son taux varie suivant la dimensicn du papier
employé et non suivant les sommes portées aux con
trats.

Ainsi, ce qui est taxé, ce n'est pas l'importance des
conventions ou des engagements mais simplement la
longueur de l'acte lui-même. Cet impôt constitue donc
une prime à la concision, le public ayant toute latitude
peur le choix du format à employer.

Le timhre de dimension est celui d'usage courant,
celui dont on doit se servir chaque fois que l'écrit établi
n'est pas assujetti au timbre proportionnel ou à un tim
bre spécial.

Les caractéristiques du papier de la débite sont les
suivantes:

QlJOTITÉS

Le tarif de T 2 francs est donc, actuellement au
Maroc, Je tarif maximum, celui qui doit être appliqué
chaque fois que la superficie du document soumis au
'imbre excède 0 mq. 125.

Division. - Il faut distinguer, parmi les écrits
assujeUis au timbre de dimension: T O ceux fpli doivent
obligatoirement être établis SUT timhre, c'est-à-dire pour
lesquels, on doit en principe employer du papier de la
débite et 2° ceux qui ne deviellllent soumis à l'impôt
que poslérieurement il leur rédaction, par suite de
1'lisage qui en est fait. .

Actes assujettis au timbre de dimension. - La pre
mière catégorie, de beaucoup la plus importante, com
prend, aux termes mêmes de l'article Ter, d~ dahir du
15 décembre 1917 : « Tous les actes et eCfltures, soit
publics, osoit privés, livres, registres, répertoires, lettres,
extraits, copies et expéditions de ces pièces devant ou
pouvant faire titre ou être produits en justice et devant
les autorités constituées, pour obligation, décharge, jus
tification, demande ou défense. ))



BULLETIN I~CO~OMH1UE VU MAnoe

Copies. -- Les copies des pIeces assujetties au lim
hre de dimension doivent, lout comme les originaux,
Nre également établies sur limbre. Mais encore faut-il,
certifiées conformes ou non, qu'elles scient signées. Au
surplus le timhre dù sur la copie se calcule, au tarif en
\ig-ucur au jour Oll la copie est établie, d'après la dimon
SJOd du papier employé pour la copie et non d'après le
lilllbre qui a été payé pour l'écrit copié.

Énumération. - Il n'est pas possible de donner une
6lLum('ration des ades qui doivent être établis sur tim
hre comme constituant des titres. Nous u'en cHerons
donc que quelq ues-uns. Ge son t d'abord les contrats,
lous les contrats, quelle que soit leur importance, ceux
t'aits cntre pari iculiers comme ceux passés avec l'admi
Ilisll'alioll, ou devant Ill} notaire français ou israélite ou
de\ant les adoul, puis les engagements divers, de faire
ou de donner, les cerlificats de garan lie, les testaments,
Les plans signés par les architectes ou les géomètres
IJ[U 'ils soiell t signés ou HOU par Je JH'opriétaire), les pro
~'ès-veroaux de bornage autres que ceux étaolis par le
senice de l 'imma triculation, les devis descriptifs, les tra
ducliolls faites par les illterprètes assermentés, elc.

~ ') Série b). - Actes pouvant Nre produil.c;
en justice.

C'esl surlout pour les ades « devant ou pouvanl être
produits ell jusl ice pour obligatioll, décharge, jusliflca
1iOIl, demallde ou défense)) que la question de destina
I i011 que nous a\'ons effleurée a de l'importance. Appli
quer ;\ la lettre les dispositions de l'article Ter du dahir
d Il r ;") d('cembre 1917 devra i t a mener ;1 rédiger tout sur
lim!ln'.\illsi une enveloppe peut ôlre produite en jus
tin' puur prouver la date de la remise d'ull pli. Pour
Lill! personne ne soutiendra sérieusemenl qu'une enve
loppe dohe être prr'alaJ)lement timbrée, Aussi bieu faut
il rapprocher ce lexie de ['article T3 du dahir du l{~ aoùt
19'19, sur les frais de justice, lequel n'a l'ail au surplus
qlle reproduire les dispositions déjà en vigueur,

;\11 termes de cel article: « Tous actes cu écrits pro
duits cn juslice ;1 l'appui ou ail ('OllrS d'une demande
doÎ\elll ètre soumis ;1 la formalité dll timbre et de l'en
regisl rement a \a III leur rel rait d Il secrélariat -greffe et,
;IU plus lard, l'II rnême 'emps qtl(~ le jugement et dans
le dt'Ia i prescrit » ; il résulle de ce texle que certains
écrUs peuvent être produits en justice - et s'ils sont
produits c'est bien ;1 l'appui d'une juslification, d'une
demande ou d'une défense - sans avoir élé établis sur
timbre.

fi y a dOliC deux catégories d'écrils susceptibles
d'èlre prùduils en juslice : ln ceux (fui, de par leur
nalure, peuvent \-enir ;1 l'appui d'une demande ou d'une
jusl ificat icn présentée au trihunal ; 2° ceux qui, bien
qu 'éla bl is salis aucune intention particuIipre sont, par
la suile, utilement produits en just.ice. L'intérêt de la
dislindion réside ell ceci que les premiers doivent être
rédigés sur timbre di's le jour de leur confection, dans
les m('\mes conditions el sous les mêmes peines que les
actes de la prem ;(\1'(' s('rie (amende : TOO fnlllcs) , tandis
que les deuxi(\rnes pemell 1 être établis sur papier libre.
Ils sont seulement. timbrés nu momenl de leur produc
1iOIl en justice, sans pénalité.

Pour les premiers, c'est le l'ait d(' la rédaction qui
rend l'impôt exigihle : pour les secollds, c'est le fait de
la production. Il s'en:"uit aussi que le tarif applicable
esl celui ell \igueur ;1 la date de l',1('te pour les uns, et
celui en vigueur ?t la date de la production pour les
antres. Quels sont donc c('s actes qui ne constituent pas
lin litre ~ sans cela ils renlreraient dnns 1" première
st'rie - rnais qui sont néanmoins destinés ;1 être pro
duits en justice ~ Ils sont nombreux: ce sont les certi
ficats, tO\1S les cCl'lifkats établis par un homme de l'art,
qn 'ils :" 'agisse de constater l'état de santé d 'lm blessé,
la nature du dommage subi par un véhicule II la suite
(l'\ln accident, l'étendne des terres ravng-ées par lln
incendie, que la personne sollicitée soit un méd('cin, un
mécanicien, un experl-comptnble,il suffit qlle Je constat
-- ail sens largr dn mot - soit dressé par quelqu'un
:t~al1t qualité pOlir le faire, par un technicien, p' -ur qu'il

puisse ulilemenl Nre produit en justice el, dès lors, tem
JJor sous le co Ill) de la loi. 11 en est de même des certi
ticats de perles ou d'(l\aries, des certificats de cours ou
de 1llercuI'Jales et des certificats d'imprimeurs. Chaque
tois, en un nlOl, qu'une personne délivre il un particu
lier une altestatiou q ueiconque rentrant daus Je domaine
cie ses allributions, atin de lui permetlre de s'en pré
\aloir, le cas échéant, soit en justice, soil devant une
autorité constiluée, soil même auprès de simples parti
culiers, eIles doit être étaùIie sur timbre.

Itetes jJ/'vduits vu dont il est jait usage. - Le dahir
sur les frais de justice assujellil à la formalité du timbre
lous les actes produits (lui ue reutrent dans aucune des
s6ries indiquées ci-dessus et prévues par le dahir orga
nique du 1;) décembre r917.

Ces écrits SOli l, pal' exemple, des leUres missives,
des relC\és de comptes, des photographies, des pièces
(\1\l'I'SeS qui ne constituent pas uu titre, lnais que les
parties li IigafJ tes prod uisen t néanmoius.

Aiusi ulle faclure présentée à l'encaissement, en cas
de relus du déùiteur, sera produile par le créancier à
l'appui de sa requête eu justice, La facture, tant qu'elle
Il 'est pas acquillée, u'a pas à être revêtue du timbre
des (luillauces, C'est donc sans encourir de pénalité
qu'on peut la produire en justice si l'action que l'on
Ifllente est préCIsément hasé'e sur le défaut du paiement.
Ces écrils sont alors considérés ('cmme des relevés de
COlllpte el assujellis, COnllll(' tau les les pièces produites
t'II justice, au timlrre de diInellsiou,

De mi\me Il LW la producl iOIl eu justice, l'usage d'uu
acte par Ulle autorité puolique ou Ull officier ministériel
l't'Ild cel acte passible de l'impôt :

«Les magistrats frauçais, les secrétaires-greffiers, les
aulorit(~s centrales cl locales Ile peInent faire des actes
('II \crl u et par suite d'actes lion timorés, les énoncer
dallS leurs ades et décisions, saliS annexer li l'acte public
l'acle donl il aura été J'ait usage et le soumettre dans un
d(~lai de dix jours ù la fonualil(~ du timbre (art. 16, 3e ali
néa du dahir du l~) dé'ccm1Jre 1917). »

s ;1. Série e). - Aeles destinés à être produits
d~>vanl une autorité constituée.

Doivelll encore êlre établis sur du papier timùré
toutes les pil'ces destinées ;1 être produites devant uue
autorité' constituée, Là encore, c'est la destination don
née ;'1 la pièce li ui détermine l'exigihilité de l'impôt.

Par aulorités constituées OIl doit entendre: le Rési
dent g('néral et ses délégués, les directeurs généraux,
directeurs et chefs de service ù qui certains pouvoirs
SOllt allribués, les contrôleurs cidls el chefs des services
lIlunicipaux.

Chaque fois q u 'UII parliculier présente ;'1 une auto
l'il(' COllstHLH'e lllle demande pour provcquer une déci
SiOIl, une autorisation quelconque, sa requête doit être
l'aile sllr papier timbré. Demandes d'admission à la
l'clraite, delnalldes de pennis de port d'armes ou de
chasse, ct 'ernplacclllenis sur les plages ou marchés, ou,
plus gr'néralenH'lIt, d'occuper le domaine public, d'obte
nir Ulle ccncession 011 une ildjudicatioll, demandes en
n'mises gracieuses dc pr'llaIités, efc.

C'est encore cn applicalion de cc lexte que tous les
documents qui doivellt i\lre d('posés au secrétariat géné
rai du Prolectorat par les associations, en vertu des
dahirs des 2ft mai '!1 1 ft el ;) juill T933, doivent être éta
blis sur limbre.

Les demandes de délinallCl' de permis relatifs à la
police dn roulage, peuvent, ccpendant, être établis sur
papier lihre, le colÎt dut imbre dela denwnde étant com
pris dans le pri x de la l'onnule délivrée (art. 3 de l'arrêté
viziriel du Tf) d6cernhrelg;3:1. B. n. nO 1053).

Sanctions. - D'une fa~~on générale, toute contraven
1iOIl en matière de timhre est punie d'une amende de
100 frnncs (arl. 23 nu dahir du 15 décembre 1917,
modifié par l'article T3 du dnhir du JO décembre T9 2 Î).
L'amende est PIlCOlHTJe pOllf chaque écrit ou chaque
exemplaire 11011 Ii,mhré, La jurisprudence métropolitaine
admet Hile ('X('('ptlOll il ce!te règle pour les actes synallag-
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Illilliques. Elle est hasée suri 'arlicle ] .325 du Code civil
aux termes duquel ces ades lie SOllt valables qu'autant
qu'ils Ollt (~té fails Cil autant d'originaux qu'il y a de
parties ayant un intérêt distillct. On en déduit que les
différents originaux du même acte forment un tout indivi
sible puisque c'est la loi elle-même qui oblige les parties à
(·tablir pl usieurs exemplaires. I)('S lors, si ceux-ci ne sont
pas timbrés, une seule cOlltravelllioll a été comluise et
utle seule amende ellcourlle. Quelle que soit la valeur
de ce raisollll<'meilt on Ile saurai t l'admeUre au Maroc

oùl'arlic!e .:b:) du Code civil Il'a pas son équivalent.
Il eJl résulte, chaque exemplaire de l'acte sYl1allagma
1ique faisallt pleillelllClIl foi de sen contenu et se suffi
salll ;1 lui-nH'\IIIC, qu'il ~ a autant de pénalité exigible
qllC d 'cxcmpla ire distillc\. \OIlS signalons toutefois que
la pratique admillislrali\{~ esl <'Il sells contraire.

(B:J:!rail du PRÉCIS DES DHons DE TIMBHE AU MAROC, de
M. nClI.ë Pourqllicr, docfcl/r Cil droil, inspccteur de l'en
l'egi,,lI'emenl.)

ÉTAT DES HYPOTHÈQUES, MAINLEVÉES, MUTATIONS ONÉREUSES, ETC.,

consenties sur' des propriétés en cours d'immatriculation

et sur des propriétés immatriculées au cours du 3° trimestre 1934 et 1935.

FH.ANÇAlS r:TH.\\GEHS 1\I)[Gf~\ES TOT:\.lJX TOT.\li\

62.892.204739

3° trimestre 193!~.

4:3fi 1 43.746.8:38
2;>2 14.308.5fi-l

»

51 4.836802

2,1..675.350
9.75:1.601
1.091.8.50
2.921.71)7

38.442 ..5f:8

:3.392.737
5.111.237

8.503.974

8:3
87

170

2.!J8;"i.000
11.2G7

2.99fi.2(i77926.!H2.327

trimestre J935.
] 8.297.613 7(i

4.631.097
1.091.850
2.921. 7(j7

318

:3,1.8
15:3

.5
61

---- --_._~-------- ---------- ------.._·I-------~ ---- ---------:

;)fi7Totaux .

Hypothèques. - 3°

Ul'b.lÏncs 18a
HUI':lles .....••......•.• 63
Vlixt.es 5
Lots cle colonisation.... fil

Hypolhè'jlLes i/lsailes :

En cours d'immatriculation ; .
Sur titres .

!Jï
-1-70

7.54().87G
30.895.H92

]:34
605

14.295.408
48.596.796

3.730.587
22.982.0u:l

3e trimestre 1934.

2.362.:3 Hi
16.852.850

84
Ui8

En cours d'immatl'iculation .
Sur titres " '" .' .

Mainlevées. - 3° trimestre 1935.

U,'lnines o ••••••••••••• 1 ~~9 9.065.191 5.5 2.00fl.SaH ()~ 2.876.4fiO :J4() 13.948.4H!} :lHS i 21.667.018
HlIl'ales ................JI) 2.770.851 8 136.100 70 1.007.550 12,t 3.914..'>0: 118 1 4.687.192
Vlixtcs 2 :lO5.000 2 305.000 1! 12.000

Lots cie colon isation. . . . 30 __~~~~1_76_' 1~ 1_._04__7_.1__7__(i_
1

~_1 3_46_._3_~80
Totaux...... :lO5 12.883.218 fi5 2.447.938 132 3.884.0]0 50:! 19.21.5.l(i(j 492 1 26.712.5:10

44 Il

448

3° trimestre 1934.

24.748.1125 1 455 22.836.420
6.S05.259 207 10.894.55]

26

749
:351

4.4Ii2.G2:1
2.!i!U.OtR

7.055.1)71

1.813.231 5 287.44-0
-----~-- ------/---------1 ;------ -------

1.126 33.367.315 667 83.518.411

- 3° trimestre 1935.

16.083.<05 65 1202.'''' 1 151 1

::::::: _L 2i~0~,'_21:'
22.087.547 70 4.224097 369 1

Mll/'ations ollércuses.
Ur1nines 533
Hurales 128
Mixtes .
Lots de colonisation.... 26

Totaux. .. . . . 687

Mnllltiolls onérenses ('ollsellli(~s :

En COUI'S (]'imrnatl'icII\atioll 124
Sur tih'es 1.002

2.996.683
30,:370.6:32

118
549

5.864.959
27.653.4.52

1.106.000
10.596.847

3e trimestre 193!,.
9.548.20;)
1.727.142

9.500
418.000

17
20:1

Antres rllltilltions l'onsenfies :

En cours d'immatriculation .
Sur titres ,. .' .

3° trimestre 1935.

5.324.:370 1 43. 4.28:3.0GO (;8 7.150.700 Hi:! 1 ]fi.758.]:10 1 72 1

1.318.900" 36 284.041> 4.5 1 1.ïJlÛ29-1-;' ,1 70 1
140.000 4 290.000 6 ] 2:).000 11 5.55.00(l 1 i :!

" l " 2 ~._O.(\.~1-;:)I).~-I~..},·-III'-1.5.93·-'·---6.7;;-;~- --4-7-1------4--.-5-7.3~.-0--6--(-) ---;;;-- --7-.5-5-9.7-4;- --;;;~. n"" ~- --11-.-70-2-.8-4--7

Il

] .12] .G45 il 28
17.794.430 1 125

Totaux. .. ... 68

Il u/I'es mu/'ations.
Ul'baincs 56
HUI'ales •...•.•.•••••••• 9
~Iixt.es 1
Lot.s cl l' colonisation.... 2

Autres con/'rats. -
Urll'lines :334
Hurales 198
Mixtes 2
Lots de colonisation.... 27

Totaux..... . 561

31' trilnestre J035.
3.871.866 87 4]4.;34-0 ]28 2.S12.416 .549
2.140.331 9 146 923.300 3.5:1

21 23
507.000 27

1------ ---- --------1------- .-

6.519.197 1]7 414.:340 274 3.735.716 952

3e trimestre 1934.
7.098.622

1

47(; 5.922.0S0
:1.063.631 358 2.280.462

" 9
.507.000 70 ] ;{38.700

i-----------·1 ----- -----.

10.669.2,53 91:J 9.541.2-1- 2

Ani l'es ('oll/mls ('oIlS('1I1 is :

En cours d'immatl'knlation .
Sur t.it.res .

:35
917

1.13] .:350
!J.537.90:} j

57
85fi

2.571.645
6.969.597



BULLETIN ÉCONOMIQUE DU MAROC

SOCIÉTÉS ANONYMES AU MAROC.

Période du 1er juillet au 30 septembre 1935

Sociétés nouvelles officiellement publiées.

Agricoles

Compagnie agricole du l'rat .
Société agricole d'Aoudar .
Société marocaine d'agriculture et d'élevage

Commerciales

Le matériel de bureau .
Coopérative des fabricants de crin végétal .
Société pour la vente des produits « Siboma ».
S. A. de distribution africaine du Primagaz

(S.A.D.A.P.) .
« Rolny », S.A. marocaine de vêtements

Financières

Société marocaine pour l'aéronautiflue « Pola-
njfl » .

Immobilières

S.A. Caillat père et fils .
Société immobilière centrale .
Société immobilière et foncière d,u Maroc

l ndustrielles

Soci(>lé des carriôres de l'oued Yquem

CAPITAL

nominal

500.000
250.000
125.000

100.000
100.000
100.000

200.000
200.000

100.000

500.000
640.000

1.500.000

500.000

4.8]5.000

SIÈGE

Aïn-Sikh
Casablanca

id.

jil .
id.
iil.

Alger
Casahlanca

id.

Meknès
Habat

Tanger

Casahlanca

DATE

de constitution

21 juin 1935
28 juin 1935
18 juillet 1935

25 juin 1935
17 juin 1935
18 juillet 1935

3 janvier 1935
28 septemhre 1935

17 septembre 1935

5 jumet 1935
4 mars 1935

24 jumet 1935

30 :loùt 1935

AUGMENTATIONS ET RÉDUCTIONS DE CAPITAL

Augmentations

Société marocaine d'installations et de matériel hydro-
électriques de

Société du domaine du Sebou de
S.A. des anciens transports Sultan et Cie de
Société agricole des Hababsa de
Société Shell du Maroc de
Soc~~t~ agr~cole du Bled ~.eb:m de
SOCiete agncole de Bou-AISSI de
Société de 1'hôtel et du casino de Fedala de

Réductions
Société hôtelière Marhaba de
Société financière marocàine de
Société immobilière du Maarif de
Société industrielle du bois au Maroc de
S.A. « Les clôtures africaines » de
Société des anciens établissements Louis Baudrand de

1.750.000 à 2.187.500
520.000 à 900.000
75.000 à 700.000
50.000 à 650.000

6.000.000 à 20.000.000
25.000 il 714.000
35.000 il 635.000

6.500.000 il 7.000.000

17.831.500

2.000.000 il 500.000
25.000.000 il 15.000.000

600.000 à 125.000
1.100.000 à 660.000

300.000 à 75.000
2.500.000 à 1.000.000

14.140.000
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Dissolutions de sociétés

Société marocaine du bâtiment, Établissements Carde et Cie .
S.A. « La rue de la Paix» .
S. A. d 'Imouzzèr .

Modifications diverses

Capital: 3.250.000
50.000

100.000

3.400.000

La Société industrielle du bois au Maroc devient: Société industrielle des bois manufacturés Il Siboma ».
Il Moghrej)-Auto » devient : Établissements Bergeron.
Il Médica » devient: Construction et gérances.

MOUVEMENT DES CAPITAUX DANS LES SOC!1="TÉS ANONYMES MAROCAINES.
du 1er juillet au 30 septembre 1935

r'
1

GROUPES SocmTÉS
1nouvellco

Augmentatiolls R(ldlH'!ions 1lissai ntions SOLDE

----- ------
Agricoles ................................. 875.000 2.269.000 » » + 3.144.000
Commerciales ............................ 700.000 15.125.000 3.000.000 50.000 + 12.775.000
Financières ••••••••••••••••••••• o ••••.••••• 100.000 » » » + 100.000
Immobilières •••••••••••••••••• o ••• o ••• o •• 2.640.000 » 10.475.000 100000 - 7.935.000
Indus trielles o •••••••••••••••••• • ••• ••• •••• 500.000 437.500 665.000 . 3.250.000 - 2.977.500

4.815.000 17.831.500 ]4.140.000 8.400.000 + 5.106.500

SOCIÉTÉS ANONYMES MAROCAINES.
Résultats connus pendant la période du 1er juillet au 30 septembre 1935

Agricoles

Compagnie fruitière du Maroc .
Domaine de Beni-Amal' .
Marocaine des Beni-M 'Tir .
Marocaine de Sidi-Taïbi .

Commerciales

Compagnie commerciale des ciments .
Compagnie frigorifique du Maroc .
Union commerciale indochinoise et africaine .
Cilnenleries et briqueteries réunies du Maroc .

Financières

Caisse de prêts immobiliers .
Banque foncière du Maroc .
Compagnie financière chérifienne .
Banque hypothécaire du Maroc .

Immobilières

Compagnie asiatique et africaine .
Consortium coopératif immobilier, commercial, financier

« Balima » .
Société tlnancipre marocaine .
S.T.M.A.F .

EXERCICE

]933-1934
1934

1933-1934
1933-1934

1934
1934

1933-1934
1934

1934
1934
1934
1934

]934

1934
19:34
]984

CAPITAL YERSÉ

9.000.000
6.800.000
6.000.000
1.500.000

2.000.000
80500.000

42.000.000
1.000.000

11.740.000
9.965.500

50.000.000
2.206.250

56.641.100

22.000.000
15.000.000
U.792.250

+
+

+
+
+
+

+
+
+
+

+
+
+

RÉSULTATS

167.173
271.666
209.209
68.304

175.517
99.543

260.513
70.000

1.649.110
942.286
969.027
52.645

6.887.517

875.64:3
] .162.350

182.27<.;

l ndustrie lIes

Compagnie du port de Fedala .
Société des ports marccains .
Internationale de régie coïntéressée des tabacs au Maroc.
Moulins du Maghreb , '" , '" ..
Chaux, ciments, matériaux de construction au Maroc ..
Brasseries du Maroc ..............•.........•.••.•• 0.0 0 0

S.A. Pêcheries et conserves alimentaires . .

1933
1984
]934
1934
1934
1934

1934-1935

7.000.000
15.000.000
9.000.000

25.000.000
22.000.000
12.000.000
1. 700.000

+ 811.354
+ 2.345.834
+ 12.612.061
+ 586.608
+ ] .649.306
+ 3.500.308

249.149
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Résultats connus pendant la période du 1er juillet au 30 septembre 1935 (suite)

Minières

Le :\1(1)' hdènc .

;\ ulomobiles

Soeiélt'> marocaille d'aulclllohiles .
S()('iélé Nord-Aulolllobiles .
(~él\0rnle aulomohile nwrocaine .
Africaine de ma((;rie1illdllslriel .
Frane('-Aulo .

Transports

Transports aulomobiles du Sous .
COlilpagnie africaine de transports .
Compagnie auxiliaire de Iranspor\s all Maroc .
Compagnie des tram \\ ays el auloLus de Casa blanca .
Ornee gélll;rai de 1ransports el tourisme .
Compagnie franco-espagnole des ehelll ius de fer de Tau-

gel' il Fès .
(:olllpagïlie des cllemills dl' l'l'l' dll ~Iarl)e oriental .

mectl'icilé

Compagnie fasi d'é!Cc!l'ieiI0 .
r:nergie élec!l'iquc dll\lal'O(, .
S.\I.D. . .

Objcls muliipU's

()1I111i1l11l lIcrd-afl'icain .

-------------- _._-_.~-~---------".--_._---"'"~_._._-

l':\I':HCICE C\ 1'1'1 \ 1. vr-:ns(: n(:SILT\T~

19:~4 15.000.000 + 4.912

19M 1.000.000 + 32.598
19:}4 ] .000.000 + 146.266
19:},1 :}.750.000 + 2.288.:11f>
1~):l4 1.:'.)00.000 + 276.89R
19:H 8.000.000 + 735.997

1\);~-~ 2.000.000 + 296.845
19;~cl 5.000.000 + 4.325.nR
19:1ij 20.000.000 + 2.747.018
1n:~4 i>.G4G.700 + 334.510
ln:}4 10.000.000 + 869.577

ID;l4 12.000.000 + 253.711
ID:}'1 2.500.000 + 386.144

1\):~'l. 10.000.000 + 1.43;'5.48:J
1Ç):~4 10.000.000 2.123.826
l~nJ 45.000.000 T 14.534.72:J

19:14 40.000.000 + 8.924.598

COURS DES VALEURS MAROCAINES.

Bourse de Paris.

Banque commerciale etn Maroc " .

Compagnie asiatique el. africaine .

\lIlo-Hall .

\lines de Bou-Arfa .

Brasseries du Maroc .

Chaux, cimenls et mlltériaux de consl.ruclioll an ?lbroc "

Chemins de fer ct Il Maroc .

(:hernin de fer Tanger-Füs .

Compagïlie lnarocaine .

Compagnie générale du Maroc .

I~nergie éleclrique du Maroc .

\farocaille de construction mélalliq\ll~ .

Marocaine de distribution .

'foulins du Maghreb .

Port de Fedala .•....................................

Paris nUlrocains .

Superphosphates et produils chimiques dll Maroc .

Tilhacs d Il Maroc .

Trillll\\ays el alllo1>IIS de Casahlallcd .

(1) 400 fr;mcs lersés.

(:!) 450 francs vt'n1és.

l'air' + 1ta Il 1. + Bas Dernier COli rs

2r>o 92 5G G3
100 9,75 G fi
100 48 :J;~ 4:3.;')0
150 114 65 76
100 :3G4 2G2 :312
100 J:l2 91,60 108
:)00 G80 480 625
GOO (1 ) :3:35 254 281
;')00 170 107 112
;')00 417 2RO 307
SOO 1. lior; 1.100 1.200
100 180 lim IGR
2;')0 892 mo (;90

100 :37,7.') 22,2;') 2:l,50
GOO Rli') ;')51 G60
:)00 RGO H50 74G
;)00 7Gi) GOO G80
;300 (2) 8.200 G.850 7.990
100 111 ,56 87
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Office de compensation de Casablanca.

Cou.rs e.r,trêmes du. 1"1' jO/wier au 8U sepfcml>rc lfJ:J5

Anciells {-Ia!llissements Buisson (Ac\. Ai .
(;olllpagnie africaine des Îlleliers de construclion

Schwarlz-Hautmonl .
Huileries el savolIJleries du Maroc .
\l'ricaine de matériel ind uslriel .
Centrale automobile chérifienne .
Com.pagnie africaine de transporls .
Compagnie l'as] d'électricité .
France-Aulo .
(~('nérale automobilelllarocaine .
\Iarocaine d'automo}liles .
Omnium nord-africain .
Tram,vays et autobus del·'i\s .
Tramways el autohus de Meknrs .
1mmo!Jilière et financière ch('rificnne .
'lu (uelle hypothéca ire J'ra IIco-sud-américaine .

l'ail' + Hau!. + Ilas DCl'lIicl' CO\WS

GOO 300 260 300

200 326 260 :300
500 840 800 840
100 » 175
100 » 40
GOO 1.900 1.800 1.800
,300 » » 500
100 100 75 75
100 (1) » )) 60
100 » » 50
2GO GGO 50.) 590
100 80 59 67
100 80 75 75

1.000 940 785 800
1. i'500 » 700

(1) (i:!,50 1 ()l'sôs.

Hors cote.

Ba III [1 Je d' I~ 1a 1 d u Maroc .
;\ ulo-Hall (ael ions IIOU\ elles) .
Société chérifienne (]'hi\errlage .
Comploir inuno1Ji1ier du J\laroc .
Transports llabal-Salé .
S.A.j'l.A .
~lines d'Aouli .
Huileries et briqueteries d(~ Mal'l'akcch.
'Iaroe-Accessoires .

+ Hau!.

4.900
:33
15

345
400

];'5

80
50
20

-1- 1':1'

4.350
:3:3
15

300
370
la
80
50
20

SITUATION DE LA BANQUE D'ÉTATDUMAROC
AU 30 SEPTEMBRE 1935

Etat des recouvrements au 30 septembre 1935,

effectués au titre du budget général.

(Exercice 1935)Actif
Enca isse or .
Disponihle en monnaies or .
:Monnaies diverses .
Correspondants de l'étranger .
Portefeuille effets .
Comptes débiteurs .
Portefeuille titres .
C;'ouvernmnent marocaill. (zone fran-

çaise) .
(;ouvernement marocain (zone espa-

gnole) .
Immeubles .
Caisse de prévoyance du personnel .
Comptes d'ordre el cl ivers .

Passif
Capital .
Héserve .
Billets de banque en circulation (francs)

(hassani)
Effets à payer .
Comptes créditeurs .
Correspondants hors du Maroc .
Trésor français à HabaL .

. Gouvernement marocain (zone française)
(zone tangéroise
(zone espagnole)

Caisse spéciale des lravaux publics .
Caisse de prévoyance du Personnel .
r:omptes d'ord re et divers .

109.819,891 03
138'°92.918 60

23.649.198 33
168.168. 703 21

264.933.476 '78
169.436.8o:l 25

1.256.354.330 63

63J .303.328 56

303.02J Il
15·7I/~.395 ~)~

17,9'77.053 66
:~3·90(). 276 :'u

46.200.000 »
31.300.000 »

522.!~58.56o »

li7 599 60
J .827.390 ',1

J99· 196.623 05
(il 9.263.238 fig
519.788.863 85
788.013.50/i 6r

8.586.419 73
5.653.814 07

371.912 36
18.027.757 H8
:)9.013.712 6I

ngSIGNA'fJON : PIUWJSJO'\f

DE~ 1'IWDIJITS m'D"ÉTAlHl"I~CE'9,15

Terllh '" "1 90.880.000
Patenles i 21. 000. 000
Taxe d'habitation 1 3.700.000
Taxe urbaine 17.000.000
Prestations : 4.000.000
Taxe de véri fica t iOIl des \

poids ètlllesures 1 500.000
Droits de douane '11G8. 400.. 000
Droits de consommation 220.270.000
Droits de ma1'ch('g .... 1 38.000.000
Droits d'enregistrement: 35.350.000
Droits de timbre..... 17.900.000
Produits el revenus du

domaine 15.850.000

Pr~~u~~~ ~.e. ~ '~~f.(~~~ ~.o.s~ 1 49. 77.5.000

Produits des monopoles 1

ct exploitations .... 1 80.030.000
Produits divers du bud-I

uel 1 24.538.000
ne~ette~ .~~~~~ti~~' r;~Ù ~~ 1 58. 000. 000

1· ~.... ~--

TOTAL i 845.198.000

HECOl·VHE:\lENT8

EXERCICE 1935

3.[)()!l.601 [iB
6.045.008 37

873.025 91
4.901.366 93

96.225.91

415.532 43
8'7.667.606 92

167.917.547 ;)
25.529.173 21
24.57:3.744 51
12.318.644 63

8.465.864 32

32.982.086 35

35.266.676 84

16.294.512 83
4.320.975 86

431.2;37.493 55




